
Metz, le 23 septembre 2017 

Collège Philippe de Vigneulles 

20, rue des Déportés 

57070 METZ 

 

 

 

APPEL D’OFFRES 
 

 

 

SEJOUR LINGUISTIQUE A BRIGHTON (ANGLETERRE) 

Du lundi 16 avril au soir au samedi 21 avril au matin 2018 

 

 

 

Effectif : 44 participants = 40 élèves + 4 accompagnateurs 

 

Transport :  

Transport A/R en autocar de grand tourisme 

Traversée A/R Calais-Douvres en Ferry 

 

Hébergement exclusif  de nos élèves en famille en pension complète (pas d’élèves extérieurs au collège P. 

de  Vigneulles hébergés dans les familles). 

 

Assurance individuelle + assurance annulation groupe (attentats) 

 

Programme  
 

Jour 1 :  départ et route de nuit vers Calais 

 

Jour 2 :  matin : découverte libre de Brighton 

               

après-midi : visite du Royal Pavilion avec audio-guides 

 

Jour 3 :  matin : visite du Sea City Museum à Southampton 

     

après-midi à Beaulieu : visite du National Motor Museum et 

de Palace House 

 

Jour 4 :  matin : Historic Dockyards à Portsmouth : 

 Visite du HMS Victory 

 Visite du Mary Rose Museum 

 Visite de la Spinnaker Tower 

 

Après-midi : visite de Roman Palace à Fishbourne avec 2 groupes d’ateliers sur la vie des Romains  

 

 

 

 

 



 

Jour 5 :  matin : 

 Visite de Smugglers Adventures 

 Visite de Hastings Castle and the 1066 Story 

 

après-midi : 

 Visite de la cité médiévale de Rye 

 Arrêt obligatoire d’une heure minimum dans supermarché sur la route du retour vers Douvres. 

 

Traversée en ferry au départ de Douvres vers Calais le soir pas avant 20h30/21h00 

 

 

Le devis comprendra :  

 

 Le transport en autocar au départ de l’établissement 

 Une indemnité pour les frais de parking 

 Les traversées en Ferry 

 L’hébergement en famille hôtesse 

 L’assistance d’un responsable local 

 Repas du midi du jour 2 et le repas du soir du jour 5 pris en charge par le voyagiste 

 Un mini guide touristique (papier) 

 La messagerie vocale durant le séjour 

 Un cahier pédagogique 

 La garantie annulation jusqu’au jour du départ du groupe ou d’un membre avec remboursement 

intégral des sommes versées  

 Le forfait visites 

 


